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Avenant à la  convention de prêt 
 
 
 

 

ENTRE 

La Commune de Bayonne,  
domiciliée à l’Hôtel de ville, BP 60004, 64109 Bayonne Cedex,  
représentée par Monsieur Jean René ETCHEGARAY, agissant en qualité de maire de la commune et suivant 
délibération du Conseil municipal en date du jeudi 8 avril 2021. 
 

ci-après désigné « le prêteur »,  

 

ET  

La Mairie de Blois 
9 Place Saint Louis 
41000 BLOIS  
Représentée par Monsieur Marc GRICOURT, agissant en qualité de Maire de Blois 

 
ci-après désigné « l’emprunteur »,  

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

La durée du prêt du blaireau albinos indiquée à l’article 4 de la convention adoptée lors de la séance du conseil 
municipal de Bayonne du 8 avril 2021, est prolongée jusqu’au 28 janvier 2022. 
Le spécimen est présenté lors de l’exposition temporaire « Blaireau, de l’ombre à la lumière » qui se tient du 
15 mars au 28 janvier 2022. 
 
Les deux parties conviendront du planning d’enlèvement et de restitution. 

 

ARTICLE 2 :  

Les autres articles de la convention initiale de prêt restent inchangés. 
 

 

Fait à Bayonne en deux exemplaires originaux, 

Le 

 

L’emprunteur  Le prêteur 
 
M. Marc GRICOURT Monsieur Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Blois                                       Maire de Bayonne                                               

PROJET

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20210722-21_04084-DE
Date de réception préfecture : 26/07/2021




